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Formation IOBSP
Découvrez la formation IOBSP pour obtenir le statut ou valider vos heures de formation obligatoires





 Formation IAS
Pour devenir intermédiaire en assurances, n’hésitez plus et passez à la vitesse supérieure en validant la formation en 1 mois !





 Formation CIF
Devenir conseiller en investissements financiers ou intermédiaire en financement participatif, ou conseiller en investissement participatif, optez pour notre formule « tout en un »






Formation Loi ALUR
Découvrez nos thématiques vous proposant des formations juridiques afin d’obtenir le renouvellement de votre carte T
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            AJP formation vous présente ses formations en e-learning respectant la réglementation en vigueur dans le secteur bancaire, immobilier et assurantiel.

Voici comment fonctionne la plateforme de e-learning et les trois formations certifiantes : 

 
https://www.youtube.com/watch?v=EJqLbMrpGXw

 
Vous pouvez vous inscrire à l'une de nos formations mise à jour réglementaire DDA (15 heures) ou DCI (7 heures) pour 2024 via le formulaire ICI.

Depuis 2020 : vous pouvez bénéficier d'une aide à la rédaction de vos documents de process pour respecter la réglementation, notamment la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme, le traitement des réclamations clients, la procédure de gestion des conflits d’intérêts, le RGPD, la cartographie des risques, le plan de continuité d’activité et la mise en place du dispositif anti-corruption suite à la loi SAPIN II du 9 décembre 2016. Forte d'une expérience en tant que juriste spécialisée dans ce domaine, AJP Formation interviendra sur place pour vous aider à rédiger tous les documents dont vous avez besoin, en vue d'un contrôle ACPR, AMF, de la CNIL, de l'AFA ou de la DGCCRF. N'hésitez pas à nous contacter pour ce faire, nous nous déplaçons dans la France entière!

Droit - Veille juridique en banque et assurance, par burgardmarlene

Voici une veille juridique qui vous intéressera à coups sûrs : elle permet d'établir des curations d'informations triées sur le volet pour vous permettre de suivre l'actualité juridique et réglementaire en un temps record. 

Pour acquérir le statut ou valider la capacité professionnelle des salariés ou bien encore valider vos heures de formation annuelles obligatoires :

	Des IOBSP, cliquez ici (depuis le 21 mars 2019, une personne ayant de l'expérience doit réaliser une formation de 40h obligatoire afin de valider sa capacité professionnelle en tant qu'IOBSP). Nous vous proposons un tarif pour cette formation!
	Des IAS, cliquez ici
	Des CIF, cliquez ici 


Pour les agents immobiliers souhaitant valider leurs heures de formation obligatoires, cliquez ici.

Pour télécharger le catalogue complet d'AJP Formation, cliquez ici.
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Toutes ces heures de formation obligatoires, qui sont créées à l’origine pour évoluer dans votre métier et monter en compétences pour vos clients, deviennent trop lourdes à gérer pour vous ?

Nous vous proposons un package « formations obligatoires » afin d’éviter de passer beaucoup de temps en formation. Optez pour une solution toute en un, en fonction de votre statut, et AJP formation se charge du reste !
 
Les formations proposées répondent aux exigences légales de chaque statut et surtout sont finançables par les OPCO (opérateurs de compétences) tels que AKTO, ATLAS (services financiers et conseil), FIF-PL et Pôle Emploi.

Les thématiques sont détaillées dans chaque onglet. Nos formations sont ludiques et axées professionnalisation : des quizz, des exercices en ligne, des jeux en classe virtuelle, des classes virtuelles des professionnels sur des thématiques commerciales, juridiques, économiques, financières. N'hésitez pas à nous contacter, nous saurons nous adapter à vos besoins.

Voici une petite vidéo qui introduit la gamification dans votre parcours de formation : 


Gamification%20via%20Burger%20Quizz.mp4?time=1664529891956



Grâce à l'application mobile Moodle, vous pouvez accéder à vos cours sur votre smartphone dès que vous avez du temps! AJP Formation vous explique comment ça fonctionne ici : 


Application%20mobile%20Moodle.mp4


Voici un tableau récapitulant le nombre d’heures annuelles de formation obligatoires selon le statut juridique :

	
	
Statut

	
Base juridique

	
Thèmes imposés

	
Nombre d’heures de formation annuelle

	
Entrée en vigueur


	
CIF

	
MIF (niveau européen) et art. 2 du Code de bonne conduite ANACOFI-CIF 2015

	
Lutte anti-blanchiment

Loi SAPIN II anti-corruption si >500 salariés 

	
15 heures par an dont 7 heures AMF

	
19 mars 2015


	
IOBSP

	
Directive 2014/17/UE du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel : article L.314-24 du Code de la consommation et R.519-15-1 du code monétaire et financier, article 13 de l'Ordonnance n°2016-351 du 25 mars 2016 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage d'habitation et Décret n°2016-607 du 13 mai 2016

	
Programme défini par arrêté

Distribution du crédit à la consommation et à la prévention du surendettement

Au moins une fois : lutte-anti blanchiment (spécifiquement l’article L 561-33 du CMF)

Loi SAPIN II anti-corruption si >500 salariés

	


IOB en crédit immobilier seulement : 7 heures et des contenus adaptés


IOB en crédit immobilier + regroupement de crédits : 9 heures ou plus et des contenus adaptés (regroupement et crédit à la consommation)


IOB en crédit aux Professionnels seulement : 7 heures idéalement et des contenus adaptés.

	
20 mars 2017 + décret n°2022-894 du 15 juin 2022


	
IAS

	
Article 10 de la Directive (UE) 2016/97 du Parlement Européen et du Conseil du 20 janvier 2016 sur la distribution d'assurances

	
Lutte anti-blanchiment au moins une fois

Compétences professionnelles générales, spécifiques à la nature des produits distribués, à certains modes de distribution ou à certaines fonctions

Loi SAPIN II anti-corruption si >500 salariés

	
15 heures par an

	
23 février 2019 depuis l'ordonnance du 16 mai 2018

Arrêté du 26 septembre 2018


	
Agent immobilier

	
Décret n° 2016-173 du 18 février 2016 relatif à la formation continue des professionnels de l'immobilier : article 3-1 de la Loi Hoguet du 2 janvier 1970

Décret n°2020-1259 du 14 octobre 2020 (pour la thématique liée à la non-discrimination)

	
Déontologie (4 heures obligatoires, dont 2 heures sur la non-discrimination à l'accès au logement) + thématiques juridique ou commerciale + lutte anti-blanchiment au moins une fois

Loi SAPIN II anti-corruption si >500 salariés

	
14 heures par an ou 42 heures au cours de 3 années consécutives d'exercice

	
1er avril 2016

1er janvier 2021 pour la thématique liée à la non-discrimination







En principe donc, celui qui cumule tous ces statuts doit répondre à l’ensemble de ces heures de formation obligatoires.
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C’est pourquoi nous vous simplifions vos démarches et vous proposons un site de e-learning qui vous est dédié. Plus besoin de chercher un organisme de formation compétent dans tel ou tel domaine : nous sommes là !

Notre équipe est composée de juristes et de formateurs qui ont une véritable expérience professionnelle métier.

Professionnels ayant été formés chez AJP Formation, participez à une enquête afin d'améliorer notre service, dans un objectif d'amélioration continue (Kaizen). Remplissez le formulaire ici. Nous nous ferons un plaisir de répondre à vos attentes. Un bilan de cette enquête réalisée sur nos clients est accessible ici afin de partager le résultat de ces évaluations avec l'ensemble des parties prenantes de l'organisme de formation : formateurs, stagiaires, financeurs, prescripteurs et de proposer des axes d'amélioration de la formation.

Pour toute réclamation, demande d'avis, problème d'utilisation, difficulté rencontrée, vous pouvez nous contacter par mail à l'adresse suivante : marlene.jamin@formation-ajp.fr Nous nous engageons à vous répondre dans le délai de 24 heures maximum après réception de la demande.
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            Voici des témoignages de personnes qui ont suivi nos formations :

David O. : "Je vous remercie de la bienveillance et la réactivité dont vous avez fait preuve tout au long de mon parcours."

Christine T. : "Formation et formatrice parfaite. Je suis ravie. J'ai appris beaucoup de choses que j'espère pouvoir mettre en application."

David F. : "Félicitations au passage pour la qualité de conception de votre site (architecture et contenu), élément principal de mon choix à ce stade."

Nadège S. : "Je vous remercie de votre retour et de cette formation qui a été très enrichissante."

Eric V. : "Comme j'ai bien aimé cette formation à distance, j'aurai également besoin pour ma formation DDA 15 H."

Frédéric D. : "Merci beaucoup pour votre disponibilité, finalement nous avons changé nos habitudes d’apprentissage et avons bien intégré les évolutions règlementaires."

Valérie A. : "En tous cas, merci car c'est concis et précis, ce n'est pas une redite de ce que l'on sait et ressort vraiment les points nouveaux! Parfait!"

Frédéric B. : "Merci et bonne continuation j’ai vraiment beaucoup apprécié la pédagogie de votre formation beaucoup devraient s’en inspirer."

Jérémie J. : "Je vous remercie grandement pour votre aide ainsi que votre grande réactivité!"

Samuel C. : "Je vous remercie pour votre accompagnement et votre suivi dans la réalisation de cette formation. Je suis vraiment satisfait de la qualité des cours dispensés et grâce à cela, j’ai pu valider mon quizz final."
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                        Contact

                        AJP Formation, 22 rue de la salamandre, 31150 Bruguières

                            Téléphone: 07 88 50 17 66


                            
                            Courriel : marlene.jamin@formation-ajp.fr
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Résumé de conservation de données
Obtenir l'app mobile












